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COMMISSION SCOLAIRE LESTER-B.-PEARSON  

 

Règlement numéro 6 

Délégation de pouvoirs au comité exécutif 

 

En vigueur le 14 décembre 2016 

 

174 de la  et à la résolution 2016-11-
#07 du conseil des commissaires de la Commission scolaire Lester-B.-Pearson, les 
pouvoirs suivants sont délégués au comité exécutif :  

 Approbation des comptes de dépenses des commissaires 
 Approbation des fonds pour la participation des commissaires à des conférences 

ou à des colloques 
 Approbation de dépenses ou de contrats de 50 000 $ à 250 000 $ avant les taxes 
 Approbation de contrats de lait et aliments pour les écoles de milieux défavorisés 
 à des comités 

de parents, au comité consultatif des services aux ÉHDAA et au comité central 
des élèves 

 Appro  

 

Pearson 

Conformement a !'article 

• 
• 

• 
• 

Loi sur /'instruction publique 

• Approbation d'attribution de fonds a des conseils d'etablissement, 

• bation de la composition du conseil d'etablissement 




